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Quelques verts
à Berne
On le sait maintenant, dans trois cantons au
moins, davantage peut-être, ils solliciteront les
suffrages des citoyens. Dans le canton de Vaud, à
Genève et à Zurich, l'arithmétique électorale leur
donne quelques chances de succès.
«Ils», ce sont les verts, «alternatifs» d'une pari,
qui se situent résolument à gauche de l'échiquier
politique, écologistes «authentiques» d'autre part,
qui refusent le classement traditionnel gauche-
droite.

Le paysage politique helvétique, décidément, se

met au vert. Déjà, les partis politiques bourgeois
historiques doivent tolérer en leur sein des
parlementaires écologistes. Le parti socialiste a largement

ouvert ses portes à cette sensibilité «nouvelle»

et les positions qu'il affirme le démarquent
très nettement des partis frères européens. Les

Organisations progressistes enfin, en adoptant leur
nouveau programme, ont pris pour modèle les

verts d'outre-Rhin.

Qu 'est ce qui pousse donc les mouvements écologistes

à peine nés à vouloir prendre pied au
Parlement?

Qu'en France ou en Allemagne de l'Ouest, les verts
cherchent à jouer les trouble-fête dans le jeu clos
de la majorité et de l'opposition, on comprend;
dans les démocraties représentatives où s'affrontent

deux partis ou deux blocs opposés sensiblement

égaux, c'est un moyen privilégié de se faire
entendre. Mais en Suisse, où les droits populaires
sont plus que formels — c'est d'ailleurs à travers
eux que les premières victoires écologistes ont pu
être enregistrées — et où l'enceinte parlementaire

n'a guère une fonction de haut-parleur, à quoi
bon? Deux ou trois voix vertes de plus ne vont pas
modifier nettement les rapports deforces.

Qui plus est, cette tentation parlementaire risque
d'affaiblir le mouvement. En le divisant et en

l'épuisant, si les élus se prennent au jeu politique,
un jeux qui exige un investissement considérable.
Les déceptions de la «base» risquent d'être à la
mesure de ses espoirs.

Le mouvement écologiste est un mouvement populaire

né d'un malaise largement ressenti face aux
retombées négatives de la croissance économique,
né aussi de la conscience de l'impasse où nous
conduisent nos rapports avec l'environnement. Mais
surtout, la force de ce mouvement réside dans sa
capacité d'obtenir des résultats concrets. On
n 'enthousiasmepas longtemps ces militants-là avec
des idées. Or le champ d'action est vaste et loin
d'être épuisé dans les communes, les cantons et au
plan fédéral. En matière d'urbanisme, d'aménagement

du territoire, de transports, d'énergie, de
pollution, par exemple. De nombreuses lois et
règlements sont à changer ou tout simplement à faire
respecter. Voies de recours, initiatives, dénonciations,

manifestations, les moyens d'actions sont
multiples. Et les partis politiques n 'ont ni le temps
ni le goût de s'y consacrer.

Le mouvement écologiste veut maintenant entrer
au Parlement. Il n'a guère de chances de convaincre

les députés des autres partis sur ce terrain-là et
le risque est grand qu'ilperde dans l'aventure énergie

et crédibilité.
J. D.


	...

